
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  31 MARS 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

25/03/2023

04/04/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
28

PRÉSIDENT : Madame FRETY

SECRÉTAIRE : Monsieur MERMOURI

L'an  deux  mille  vingt  trois,  le  trente  et  un  mars  à  19  heures,  en  salle  du  conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame Laurence FRETY ; Monsieur Foued RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur
Cyril  MATHEY ;  Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;  Madame  Françoise
BATUT ;  Monsieur  Azdine  MERMOURI ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio
VITORIO ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Audrey  PENNETIER-CLAUSTRE ;
Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ;
Madame Christiane CHARNAY ; Monsieur Fabrice RIVA ; Madame Françoise DIOP ; Madame
Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-
Pierre  GUENON ;  Monsieur  Gaël  BON ;  Monsieur  Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane
BONNET ;  Madame  Nathalie  BODARD ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;  Madame  Edwige
MOIOLI

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Madame Audrey PENNETIER-CLAUSTRE 
Monsieur Benjamin ALLIGANT  a donné procuration à Monsieur Loïc MEZIK 
Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Madame Christiane CHARNAY 
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Françoise DIOP 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

ABSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA  ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO 

DEL20230331_13

SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS - CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS



RAPPORTEUR : Loïc MEZIK

Dans le cadre de leurs activités, les associations ci-dessous ont sollicité la commune afin de
bénéficier d’une subvention.

Les actions développées par les associations tout au long de l’année sont en concordance
avec les objectifs de la politique municipale tels que :

• mettre en place des actions éducatives, de loisirs, de sports, de compétitions ;

• faciliter l’accès aux structures culturelles, sportives, de loisirs ;

• faciliter la formation, l’insertion ;

• être dans la prévention de la désocialisation, dans la prévention sanitaire.

La  commune  de  Givors,  dans  le  cadre  de  sa  politique  d’aide  aux  associations,  souhaite
engager un partenariat fort et privilégié avec le mouvement associatif auprès des Givordins et
soutenir leurs projets.

Au vu des demandes formulées, et compte tenu de la nature des activités qui présentent de
réels intérêts entrant dans les actions que la commune peut légalement soutenir, il est proposé
d’attribuer les subventions suivantes pour l’année 2023 : 

Associations Subvention en
numéraire

2022

Avantage en
nature

Subvention en
numéraire 2023

TOTAL
subvention 2023

AVANT SCENE 1 500 € 23 552 € 2 200 € 25 752 €

BOTTINES ET
BOTTILLONS

51 000 € 60 500 € 60 500 €

CASC 130 364 € 6 401 € 136 590 € 142 991 €

GIVORS
PLONGEE

29 821 € 29 821 €

GIVORS TENNIS 1 000 € 93 357 € 2 000 € 95 357 €

L’INDEPENDANTE 9 000 € 26 498 € 9 000 € 35 498 €

JSOG Football 21 000 € 25 319 € 21 000 € 46 319 €

MJC 126 000 € 99 510 € 130 000 € 229 510 €

SAUVETEURS DE
GIVORS

45 000 € 154 130 € 45 000 € 199 130 €

SOG BASKET 9 000 € 15 361 € 10 000 € 25 361 €

SOG Judo 27 000 € 40 666 € 28 000 € 68 666 €

SOG Rugby 45 000 € 41 921 € 50 000 € 91 921 €

TOTAL 465 864 € 556 536 € 494 290 € 1 050 826 €

L’attribution  d’une  subvention  peut  être  accompagnée  de  la  conclusion  d’une  convention
d’objectifs  et  de  moyens définissant  l’objet,  le  montant,  les  modalités  de versement  et  les
conditions d’utilisation de la subvention attribuée. Sa signature est obligatoire s’agissant des
subventions dont le montant est supérieur à 23 000 euros. 



LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’ALLOUER  les  subventions  aux  associations  mentionnées  ci-dessus  pour
l’année 2023 ;

• D’AUTORISER  monsieur  le  maire  ou  son  représentant  à  signer  les  conventions
d’objectifs et de moyens jointes à la présente délibération avec ces associations ;

• DE DIRE que les dépenses seront imputées au budget.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Azdine MERMOURI

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif  devant monsieur le maire de Givors dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.
















































































































































































































































































